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ART. 24 N° 59

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 décembre 2017 

PROGRAMMATION DES FINANCES PUBLIQUES POUR LES ANNÉES 2018 À 2022 - (N° 
495) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o 59

présenté par
Mme Rabault, M. Jean-Louis Bricout, Mme Pires Beaune, M. Pupponi, M. Faure, M. Aviragnet, 

Mme Bareigts, Mme Batho, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 

Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, 
M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et M. Vallaud

à l'amendement n° 31 du Gouvernement

----------

ARTICLE 24

Après l'alinéa 32, insérer l'alinéa suivant :

« Pour déterminer le taux d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement exécuté par la 
collectivité ou l’établissement et l’objectif annuel de dépenses fixé dans le contrat, sont soustraites 
les charges de fonctionnement découlant d’une mesure législative ou réglementaire portant 
instauration d’une norme ou application de nouvelles conditions de rémunération des agents servant 
dans les collectivités territoriales. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exclure les dépenses résultant de la prescription d’une norme, notamment en 
matière de fonction publique territoriale, de la constatation annuelle de l’évolution des dépenses de 
fonctionnement des collectivités qui ont contractualisé avec l’État.
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